
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

PROJET – 09/01/2017 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

    

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

     

 

1. Intitulé du projet 
     

       

     

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
     

 
2.1 Personne physique 

 
    

 Nom  Prénom      

     
 2.2 Personne morale      

 Dénomination ou raison sociale       
        

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

    

       

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique       

       

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1      
     
     

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

    

       

 N° de catégorie et sous catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

     

 4. Caractéristiques générales du projet  

    

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
     

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

       

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation      
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
     

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

       

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale  de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées      

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

        4.6 Localisation  du projet      

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

    

      
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a, 9°a),10°,11°a) et b),  

22°, 32°, 34°, 38° ; 43° a) et b) de 

l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

     

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _       

   

Communes traversées :  
     

          

        

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

     

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

      

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
    

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

        

       

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale.  

Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par 

région, à l'adresse suivante : http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html.  

Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire.  

Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l’inventaire national du 

patrimoine naturel (http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/ ).  

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale  ou régionale),  

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html
http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/
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Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables  suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle  importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il  des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions 

lumineuses? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si  oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6° b) et c), 7°, 

9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement un 

projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6° b) et c), 7°, 9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 

38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : plan des abords du projet (100 

mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les 

évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l'affectation des 

constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Ségny VillageRue des Plantages,  01170 Segny
Segny Village
KHELIFATI Hamza
SCCV
889
39. Travaux, constructions et opérations d'aménagement y compris ceux donnant lieu à un permis d'aménager, un permis de construire, ou à une procédure de zone d'aménagement concerté.41. Aires de stationnement ouvertes au public, dépots de véhicules et garages [...]
Construction d'un projet de 200 logements envisagés (sociaux et en accession) répartis sur plusieurs bâtiments de type R+1 à R+2+C et R+2+A sur les parcelles 66, 164, 165, 174, 269, 271, 302, 303, 304, 305, 306, 307p, 308p, 309p, 310p, 311, 312, 313, 314, 315 et 316p de la section AK, sur une surface totale de 30 110 m², avec une surface de plancher envisagée est de 13 820 m². Le projet envisage 175 places de stationnement en sous-sol et 160 places de stationnement en extérieur, dont 59 ouverte au public.
Le projet concerne la création d'un aménagement de 200 logements envisagés sur plusieurs bâtiments de type R+1 à R+2+C et R+2+A avec voiries, stationnements et espaces verts. Une voirie sera créée traversant le projet et se raccordant en plusieurs points sur les voiries existantes rue des Plantages et route des Roselets. Le linéaire cumulé de voirie sera d'environ 550 m. Des stationnements seront créés en bordure de voirie nouvelle (dont 59 ouverts au public). Les revêtements d'une partie de ces stationnements seront perméables conformément au PLUi. Plusieurs espaces verts collectifs avec des circulations douces seront créés entre les différents lots. Ces espaces verts collectifs, seront traités de façon qualitative de façon à générer des coulées vertes à travers l'opération. Ils seront plantés de plantes mellifères et de végétaux à baies. Au sein de l'opération des nichoirs, hôtels à insectes et hibernaculums seront créés.Le bâtiment (hangar) présent sur la parcelle AK165 sera détruit.
849
873
00019
Le projet prévoit la création d'un amménagement immobilier avec voiries. L'objectif étant d'aménager des terrains non bâtis en cœur de village, formant aujourd'hui une "dent creuse" dans le maillage du village de Ségny. Ce projet répond aux orientations du PLUih du pays de Gex qui vise à urbaniser le secteur. Le projet est compris dans 3 zonage différents du PLUih:- 1AUC en cœur de projet : Zone à urbaniser de centralité, comprenant un OAP (orientation d'aménagement et de programmation)- UCb à l'ouest : Zone urbaine centre bourg, le site est localisé en zone de transition- UGm1 au sud-est : Zone urbaine générale de densité moyennePar ailleurs ce projet permettra la réalisation, d'une voirie traversante connectant l'ouest de la commune à la RD1005 et aux secteurs économiques de la commune et permettant de soulager la rue du vieux bourg en centre bourg.Conformément au PLUi, 200 logements seront répartis en plusieurs bâtiments de type R+1 à R+2+C  et R+2+A sous forme de logements sociaux et de logements en accession. Les bâtiments seront de deux natures, des logements collectifs et des logements individuels groupés.
Le projet s'articule en plusieurs phases. Le phasage débutera par les parcelles au nord-ouest et s'achèvera par celles au sud-est. La réalisation du projet se fera de la façon suivante :- Destruction des bâtiments existant- Création de la voirie, du stationnement public, des réseaux et du mobilier urbain- Construction des bâtiments en plusieurs phases différentes- Réalisation des espaces verts
Le projet comprend la création d'un aménagement de 200 logements collectifs et individuels en accession et logement sociaux.Le plan de masse du projet est donné en annexe 4.Le projet concerne une superficie d'environ 30 110 m²Le plan des sous-sol à usage de stationnement est donnée en annexe 9.
- Demande d'examen au cas par cas préalable à la réalisation d'une étude d'impact (article R-122-2 du code de l'environnement)- Réalisation d'un dossier loi sur l'eau (notamment vis-à-vis de la rubrique 2.1.5.0.)- Demande de permis de construire
30 110 m²13 820 m²En extérieur : 160 (dont 59 ouverte au public)En sous sol : 175
Surfaces des parcellesSurface de plancherNombre stationnement
Rues des Roselets/des Plantages01170 SegnyDépartement de l'AinParcelles AK 66, 164, 165, 174, 269, 271, 302, 303, 304, 305, 306, 307p, 308p, 309p, 310p, 311, 312, 313, 314, 315 et 316p
06
04
26
E
46
17
41
N
1
1
1
Le projet n'est pas situé au droit d'une ZNIEFF.Les ZNIEFF les plus proches sont (voir annexe 7.a.) :- La ZNIEFF de type I Marais de Brétigny à 700 m au sud-ouest du projet- La ZNIEFF de type II Bas-Monts Gessiens à 3200 m à l'ouest du projet- La ZNIEFF de type I Pelouse de Crozet à 3400 m a l'ouest du projet- La ZNIEFF de type II  Marais de la Versoix à 3100 m à l'est 
1
Le projet est situé dans la vallée du lac Léman au pied des Monts Jura
1
1
Le projet n'est situé au droit d'aucune de ces zones spéciales.- Le Parc Naturel Régional du Haut-Jura est située à environ 700 m au nord-est du projet.- La Réserve Naturelle Nationale de la Haute Chaine du Jura est situé à environ 4 km au nord-ouest du projet.Voir annexe 7.c.
2
Le projet se situe sur un territoire couvert par un Plan de Prévention du Bruit.La commune de Ségny est concerné par un PPBE pour les voies routières. Le projet est concerné par un PPBE pour les voies routières dans sa partie sud-est.Voir Annexes 7.d-e-f
1
Le projet n'est pas situé au droit d'une zone couverte par un arrêté de protection du biotope (APB).l'APB le plus proche est situé à environ 7,5 km au nord du projet ; il s'agit de l'APB FR3800192 (Protection des oiseaux rupestres)Voir annexe 7.b.
Le monument historique le plus proches est situé à 3 km au sud du projet, il s'agit de la maison haute, dite également Tour d'Ornex, à Ornex. Il n'existe pas de co-visibilité entre le projet et un monument historique.Voir annexe 7.g.
1
L'enveloppe d'alerte de zones humides la plus proche est située à 300 m à l'ouest du projetVoir annexe 7.h.
1
La commune de Ségny  n'est pas concernée par un PPRN ou un PPRTL'aléa retrait-gonflement des argiles est faible.Le risque sismique est Modéré.Voir annexe 7.i
1
Un diagnostic pollution a été réalisé au droit du projet, aucune pollution n'a été mise en évidence. Voir annexe 11.La base de données BASIAS signale la présence de 2 sites dans le voisinage n° RHA0102459 (Essence - activité terminée) et RHA0103619 (Essence du centre Carrefour - En activité). Voir annexe 7.j.- Les sites BASOL les plus proches se trouvent à 2,9 km au sud-ouest (n°SSP001150701) et 3,1 km au nord du site (n°SSP001150401). Voir annexe 7.j.
1
Le projet n'est pas situé au droit d'une zone de répartition des eaux. La ZRE la plus porche est celle de la nappe profonde du Genevois située à 17 km au sud-ouest du projet.Voir annexe 7.k.
1
D'après l'ARS 01, la commune ne possède pas de captages destiné à la consommation humaine. Le captage le plus proche se situe à 1,7 km au nord du site à Cessy. Le projet n'est situé dans aucun périmètre de protection rapprochée d'un captage d'eau destinée à la consommation humaine.Voir annexe 7.l.
1
Le site inscrit le plus proche est situé à 7,5 km au nord du projet, il s'agit du site Le Pailly-La Faucille. Voir annexe 7.m.
1
Le site classé le plus proche est à :- 6,5 km au nord, Bloc erratique au Riant-MontVoir annexe 7.n.
Le projet n'est situé au droit d'aucun site Natura 2000.Les sites Natura 2000 (Directive Habitats et Directive Oiseaux) les plus proches se nomment "Crêts du Haut-Jura", n°FR18201643 et FR8212025, situé à environ 3,6 km à l'ouest.Voir annexe 6.
1
1
Dans le cadre du projet, aucun prélèvement d'eau n'est prévu.D’après les informations du BRGM et les sondages réalisés dans le secteur, la nappe phréatique se situe  dans les formation glacio-morainiques à environ 6 m de profondeur (entre 5,8 et 6,3 m), le projet prévoit la réalisation d'un niveau de sous sol (généralement environ 3 m de profondeur). L'étude géotechnique indique la présence d'eau à partir de 4,4 m au droit du projet . Voir annexe 8
Le projet ne prévoit pas d'impacter la masse d'eau par un projet de drainage ou de prélèvement.
Des sous-sol étant prévus, la terre excavée devra être évacuée, le projet sera donc excédentaire en matériaux. 
De par sa nature (construction de bâtiments), le projet nécessite l'apport de matériaux de construction issus des ressources naturelles du sous-sol (provenance hors site).
2
2
1
1
Le projet n'est situé au droit d'aucun site Natura 2000.Les sites Natura 2000 (Directive Habitats et Directive Oiseaux) les plus proches se nomment "Crêts du Haut-Jura", n°FR18201643 et FR8212025, situé à environ 3,6 km à l'ouest.Voir annexe 6.
2
Le projet se situe en zone urbaine, et abrite un hangar, il est actuellement occupé partiellement par des zones enherbées et un champ qui seront bâtis. Le projet prévoit la plantation de plantes mellifères et de végétaux à baies attirant les oiseaux. Une attention particulière sera portée sur les végétaux préconisés dans l'OAP. Les végétaux locaux seront privilégiés. Un effort sera fait sur les revêtements pour éviter les îlots de chaleur et l'imperméabilisation des sols. Du mobilier sera mis en place tel que des nichoirs, des hôtels à insectes ou la création d'hibernaculums. Les clôtures seront ajourées en parties basses pour le passage de la faune.
1
Le projet est éloigné des zones naturelles sensibles particulières énumérées au 5.2.Le projet n'aura pas d'impact sur ces zones.
1
Le projet est situé en zone urbaine, il consommera cependant des espaces  non bâtis. Ces derniers sont enclavés en milieu urbain. Le PLUi défini ces différents secteurs comme des zones urbaines, et notamment l'OAP comme une zone à urbaniser.
2
La commune de Ségny n'est pas concernée par un PPRN ou un PPRTL'aléa retrait-gonflement des argiles est faible.Le risque sismique est Modéré.Voir annexe 7.i
La commune de Ségny n'est pas concernée par un Plan de Prévention des Risques Technologiques. Le site ICPE le plus proche se trouve à 1,6 km au sud-estVoir annexe 7.o.
1
2
1
1
Le projet sera source de bruit en phase chantier de par la présence d'engins.Le personnel intervenant sur le site sera formé et sensibilisé à la réglementation sur le bruit, le matériel utilisé respectera les normes en vigueur et sera contrôlé, des mesures de limitation des nuisances sonores seront mises en place. Voir annexe 12.En phase d'exploitation, le bruit correspondra à celui d'une zone résidentielle, mais sera également lié au trafic de transit. 
2
1
 - Pendant la phase travaux : La présence d'engins de chantiers sera source de déplacements et de trafic supplémentaire. Des voies de retournements et à sens uniques pourront être aménagés durant la phase travaux. - Pendant la phase exploitation : Les logements généreront un trafic supplémentaire. La création d'une nouvelle voirie reliant la RD1005 à la RD78c, pourra générer un trafic supplémentaire dit de transit. Cette voirie est prévue en double sens et permettra un soulagement des rues avoisinantes.
2
Le projet n'engendre pas d'odeurs ou de nuisances olfactives.
1
1
2
1
En phase chantier la présence d'engins entraînera des vibrations.L'incidence reste toutefois très faible, les vibrations ne se propageant qu'à faible distance et le chantier ne prévoyant pas d'emploi d'explosifs.En phase d'exploitation, pas de vibrations.
En phase chantier, il n'est pas prévu de travaux de nuit donc pas d'émissions lumineuses.En phase d'exploitation, un éclairage publique de faible consommation respectant les normes en vigueurs sera mis en place. Par ailleurs l'éclairage des logements générera des émissions lumineuses en soirée.Le projet est situé en milieu urbain bénéficiant d'un éclairage publique. 
2
1
En phase chantier, l'utilisation d'engins entraînera le rejet de gaz d'échappement. Cet impact, non spécifique au projet, restera limité par l'utilisation d'engins récents et correctement réglés.En phase d'exploitation, on signalera le rejet de gaz d'échappement des véhicules des usagers et les rejets des systèmes de chauffage (limité par les performances des dispositifs actuels).
2
Le dimensionnement des ouvrages de gestion des eaux pluviales respectera les demandes locales en terme de débit de fuite notamment. Les rejets seront effectués dans les réseaux adaptés existants. Une note de gestion des EP est actuellement en cours de réalisation, cette dernière doit privilégier la gestion à la parcelle de EP. Le projet pré-infiltrera les petites pluies et des ouvrages de rétention-infiltration sont prévus et répartis sur le projet (sous réserve de perméabilité suffisante). Les stationnements extérieurs seront perméables. 
2
En phase chantier, des mesures seront mises en place afin de gérer les déchets de démolition et issus du chantier (bennes pour tri sélectif notamment). Voir annexe 12En phase d'exploitation, les déchets à gérer seront ceux d'une zone résidentielle classique. Le tri à la source est prévu par exemple afin de limiter l'impact relatif aux déchets.
2
En phase chantier, des mesures seront mises en place afin de gérer les eaux pluviales ainsi que les eaux usées issues des bungalows de chantier. Voir annexe 12En phase d'exploitation, les effluents engendrés seront ceux d'une zone résidentielle classique. Ils seront envoyés en séparatif vers les réseaux adaptés aux types d'effluent (EU, EP).
2
Le monument historique le plus proche est situé à 3 km au sud du projet, il s'agit de la maison haute, dite également Tour d'Ornex, à Ornex. Il n'existe pas de co-visibilité entre le projet et un monument historique. Voir annexe 7.g.
Le projet est actuellement occupé un champ, des parcelles enherbées, un hangar et une habitation. Le projet va modifier la nature des activités sur les parcelles. En effet, l'emprise du projet deviendra une zone résidentielle.  Seule la parcelle 66 ne verra pas son activité changée (étant déjà occupée par une habitation).
2
1
2
Plusieurs projets soumis à l'avis de l'autorité environnementale sont présents à proximité du projet, il ne sont cependant pas directement en lien avec le projet ou son environnement proche. Les dossiers soumis à l'avis de l'autorité environnementale au voisinage du projet, sont présentés en Annexe 7.pLe dossier soumis à l'avis de l'autorité environnementale le plus proche du projet est le dossier d'examen cas par cas de la piste cyclable allant de Gex à Ferney-Voltaire. Cette voie cyclable suit globalement la RD1005 et passe dans la commune de Ségny à quelques dizaines de mètres du projet. Si les phases travaux des deux projets se superposent, cela pourra avoir un impact cumulé sur le voisinage, notamment concernant les nuisances sonores et le trafic routier. En phase exploitation, les deux projets auront un impact cumulé positif. En effet la voie cyclable permettra de favoriser l'emploi du cycle pour les résidents du projet. Le projet apportera quant à lui des utilisateurs pour la voie cyclable. 
2
Le projet étant situé au voisinage de la frontière Suisse (2,3 km à vol d'oiseau), celui ci pourra avoir des effets sur le trafic transfrontalier. Par extension le trafic supplémentaire engendré par le projet générera un surplus d'émission de particules polluantes qui traverseront la frontière. Cependant, au regard du bassin de population du secteur ce surplus de trafic et d'émission de gaz polluants par les véhicules et le chauffage, sont négligeables. 
Afin d'éviter et limiter les effets négatifs notables du projet sur l'environnement, le projet prévoit les mesures suivantes :- Les logements créés ne dépasseront par le R+2+C- Une place importante est laissée à la végétalisation du projet avec des espaces verts collectifs traversés par des circulations douces. Une attention particulière sera portée aux essences plantées dans ces espaces verts (en favorisant les plantes locales), notamment au droit de l'OAP. Ces espaces verts permettront la réalisation d'une coulée verte au travers de l'opération. Par ailleurs des nichoirs, hôtels à insectes et hibernaculums seront également créés pour la faune. - Il est prévu que le projet ait une gestion durable et à la parcelle des eaux pluviales. Conformément au PLUi, une partie des stationnement extérieurs seront perméables permettant l'infiltration des eaux de pluie. -Un connexion piétonne sera créée pour permettre de relier le sud-ouest de la commune au centre bourg (Ecole, mairie) via une connexion douce non existante aujourd'hui aménagée et sécurisée. Cette connexion n'existe pas aujourd'hui.En phase chantier, toutes les mesures seront prises afin de limiter les impacts sur le voisinage et l'environnement. Voir annexe 12
Au regard de sa nature, de sa situation au sein d'une zone urbaine avec des terrains en dents creuse en cœur de village, de son éloignement de zones environnementales sensibles et des mesures envisagées pour limiter les impacts sur l'environnement et le voisinage, nous estimons que le projet de réalisation d'un aménagement de 200 logements peut être dispensé d'étude d'impact.
Annexe 07 : Cartes plans et données nécessaires à la définition des enjeuxAnnexe 08 : Note géotechnique d'avant projetAnnexe 09 : Plan des sous-solsAnnexe 10 : Note paysageAnnexe 11 : Étude historique du siteAnnexe 12 : Charte de Chantier à Faible Nuisance
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